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À propos de TOOSLA 

Créé en 2016, Toosla a pour ambition de devenir un acteur majeur de la « révolution » de la mobilité durable en proposant un service de location courte 

durée de voitures simple et efficace. Son objectif : favoriser la mobilité de demain en levant tous les "irritants" du secteur grâce à son modèle sans agence, 

sa plateforme digitale et son offre large de véhicules à faible émission. Il offre une expérience client entièrement digitale, aux procédures simplifiées et 

sécurisées sur PC/Mac, tablettes et smartphones. Sa promesse client se distingue par un modèle de voiture et d'options garantis, une disponibilité en libre-

service permanente des véhicules (24/7) et son service de conciergerie (livraison-reprise de véhicule à l'adresse de son choix). 

Toosla propose une flotte de plus de 600 véhicules à Paris, Lyon, Nice et Bordeaux. En 2024, le Groupe a enregistré un chiffre d’affaires de plus de 10 millions 

d’euros.  

Toosla est coté sur Euronext Growth® Paris (Code mnémonique : ALTOO – Code ISIN : FR00140062B9). 

 

Toosla étudie l’opportunité d’acquérir certains actifs de la 
société Virtuo actuellement en redressement judiciaire afin 
d’accélérer sa feuille de route 
 

25 mars 2025 – Toosla (code ISIN : FR00140062B9 – code mnémonique : ALTOO), acteur digital de la location de voiture de courte 

durée, annonce avoir engagé une réflexion sur l’opportunité d’accélérer son développement. 

Dans le cadre de sa feuille de route, Toosla évalue constamment les opportunités de faire croitre ses revenus et sa rentabilité, 

dans le strict respect de ses grands équilibres financiers. Dans ce contexte, Toosla annonce avoir formulé une offre de reprise 

partielle d’actifs de la société Virtuo, un autre acteur digital de la location de voiture de courte durée, actuellement en procédure 

de redressement judiciaire. Contrairement à Toosla, Virtuo n’a pas pris le chemin de la croissance maîtrisée et rentable et s’est 

dès lors retrouvé dans une impasse financière. 

L’opération de reprise partielle d’actifs permettrait de renforcer le potentiel commercial, sans toucher au cœur technologie de la 

plateforme Toosla considéré aujourd’hui comme suffisant robuste, puissant et déployable à grande échelle. 

Toosla se conformera à ses obligations légales et réglementaires en matière de communication et n’entend pas faire d’autres 

commentaires à ce sujet à ce stade. 

 

Prochain rendez-vous : résultats de l’exercice 2024, 10 avril 2025 (après Bourse) 

  

 

    

  

    

 

 

 

Retrouvez toute l'information financière de Toosla sur : 

www.toosla-bourse.com 
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